
Programme d’Appui à la Réduction de la Pauvreté (PAREP) 

 

 
Titre : Programme d’Appui à la Réduction de la Pauvreté (PAREP) 
 
Ligne de Service : Rapport National sur les OMD et Suivi de la Pauvreté 
 
 
Agence d’exécution : Ministère de la Femme, de la Famille et du Développement Social 
 
Lieu : 
- Coordination : Dakar 
- Antennes : Bambey, Saint-Louis, Tambacounda, Ziguinchor,  
 
Fonds :  
 
PNUD 4,808,886 $US 
Grand Duché du Luxembourg 568,664 $US 
 
Années : 3 ans (avril 2004- avril 2007) 
 
Liens MDGs : Réduction de l’extrême Pauvreté et la Faim 
 
Description :  
 
Le programme s’inscrit dans le cade de l’appui à la mise en œuvre de la stratégie de réduction 
de la pauvreté. Les actions sont relatives à :  
 
 
 
(i) l’appui au pilotage stratégique au niveau national (Consolidation du dialogue de politique 
pour le Développment Humain Durable ; Renforcement des capacités de suivi de la stratégie 
de réduction de la pauvreté ; Amélioration de la coordination opérationnelle des programmes 
de lutte contre la pauvreté/Développement d’alliances et système d’informations sur la 
pauvreté pour la mobilisation des ressources…) ;  
(ii) la finalisation et la réplication des projets pilotes de promotion des moyens d’existence 
durable dans les zones de concentration géographiques à partir des antennes régionales mises 
en place à Saint-Louis, Tambacounda, Bambey et Ziguinchor. 
 
 

Principales Réalisations : 

 
1 - Le Rapport National du Développement Humain (RNDH) élaboré 
 
 
 
- Finalisation du RNDH 
- Mise en place du Comité de lecture 
 
 



 
 
2 - Un portefeuille d’études stratégiques réalisé : Atelier de restitution du Congad 
 
3 - Cellule de suivi de la stratégie de réduction de la pauvreté du Ministère de l'Economie et 
des Finances rendue plus opérationnelle: 
 
 
 
- Expertise mise en place pour la matrice de Comptabilité Sociale ; 
- Equipements Informatiques fonctionnels ; 
- Révision du DSRP 
 
 
 
4 - Un observatoire national de suivi de la pauvreté des conditions de vie et du  
développement humain mis en place et rendu opérationnel avec le concours d’autres  
partenaires 
 
 
 
- Standardisation des bases de données ;  
- Mise en place d’une base de données informatisée ; 
- Formulation du projet de l’observatoire des conditions de vie, de la pauvreté et du DHD ; 
- Formation des acteurs 
 
 
 
5 - Cellule de suivi des programmes de lutte contre la pauvreté du MDS rendue plus 
fonctionnelle : Cellule équipée et rendue plus opérationnelle. 
 
6 - Une matrice opérationnelle de réduction de la pauvreté définie et mise en œuvre dans  
chaque zone de concentration 
 
 
 
- Elaboration de la matrice dans chaque zone d’intervention ; 
- Elaboration d’un système de suivi des Programmes de Lutte contre la Pauvreté (PAREP, 
AFDS, PLCP) ; 
- Cartographie de la pauvreté au niveau des PLCP (PAREP, AFDS, PLCP). 
 
 
 
7 - Une stratégie de communication élaborée et mise en œuvre 
 
 
 
- Elaboration d’une stratégie de communication des PLCP en cours ; 
- Elaboration de supports médiatiques ; 
 



 
 
8 - Un portefeuille d’au moins 100 Petites et Moyennes Entreprises/Micro projets, approuvés 
et lancés chaque  
année dans les zone de concentration en milieu rural et Périurbain 
 
 
 
- Réalisation des PDQ dans la région de Saint-Louis ; 
- Organisation des Terroirs Villageois dans la région Tambacounda, Ziguinchor ; 
- Formation des MEC à Bambey et Diourbel ; 
- 54 MPE approuvées dans les secteurs de l’embouche, du maraîchage, de la transformation 
des produits laitiers, des cuirs et peaux, ect… 
 
 
 
9 - Infrastructures de base prioritaires réalisées dans les zones de concentration : 
- Réalisation dans la région de Saint-Louis d’une case de santé ; finalisation d’un puits ;  
d’une étude d’adduction d’eau ; des équipements des postes et cases de santé. 
 
 
 
 
10 - Un fonds d’Appui à l’Entreprenariat mis en place et fonctionnel en milieu scolaire  
formel et informel : Fonds mis en place. 
 
11 - Un Fonds de Développement Local renforcé sur l’axe Matam – Saint-Louis – Louga  
 
 
 
– Kébémer en partenariat avec la Coopération Luxembourgeoise 
- Fonds mis en place sur l’axe Matam – Saint-Louis 
 
 
 
12 - Mécanismes alternatifs de financement de proximité mis en place dans au moins  
trois communautés rurales 
- 3 Mutuelles d’Epargne et de Crédit mises en place à Bambey, Baba Garage et NGoye 
 
13 - Lettre de Politique sectorielle en matière de micro financement 
- Lettre de politique élaborée 
 
14 - 9 centres préscolaires communautaires en milieu rural implantés dans la région du  
fleuve (Podor, Dagana, Matam) : 9 Centres mis en place  
 
15 - Un corpus d’outils méthodologiques en matière de planification et de suivi en genre  
et pauvreté élaboré et diffusé : cf TTF Genre 
 
16 - Des groupements équipés et fonctionnels :Groupements équipés. 


